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au bureau de la rédaction rue Souve- 
- :o; rhez les darnes IYIaHoux et de 

tiiou joignante ; et M. Latour , impri
me du Pont-d’Ile, continuera à rece
laient avec les autres bureaux, les avis

vu îeçoit aussi des abonnemens chez M. Berth07 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

be prix de l'abonnement est de 4 ilor. si5 cts. P.-B 
pat trimestre pour Liège , et de 5 flor. iq cts. P-.B 
pour les autres villes du royaume. **

«OBiïS, ll!'J
[ur-liliMiref, 
ir, concurred 
annonces.

GAZETTE DE LiüGE.
ANGLETERRE.

Londres le 18 novembre. —Nous apprenons que l’ambassadeur 
utricbien s’es présenté dimanche dernier chez M. Hurtado pour 
le féliciter sur sa présentation à la cour en qualité de ministre 
colombien.

— On écrit de Glasgow , io novembre :
Nous recevons chaque jour des nouvelles désastreuses de la 

mer. Samedi, dans l’après-midi, l’on a vu couler bas un sloop 
gréé en smak , aa large du fanal de Pladda. Toutes les personnes 
qui étaient à bord on t péri. On a remarqué qu’outre l’équipage , 
il y avait à son bord plusieurs passagers. Le vaisseau paraissait 
venir au port, mais son nom est encore inconnu.

— La Colombie est définitivement admise parmi les états in- 
Jtpendans.

L’Espagne a protesté dans le tems contre la reconnaissance de 
ici possessions de l’Amérique du sud, en déclarant de ne jamais 
renoncer à ses droits sur ces contrées. La réponse donnée au mois 
iemars dernier , par la Grande-Bretagne , à la note y relative, 
lit maintenant reconnue authentique par les feuilles ministériel- 
lts qui l’ont rendue publique. Dans cette réponse , le ministre se 
disculpe, de la manière la plus complète, de l’imputation que la 
Grande Bretagne aui’ait , par ses démarches , porté atteinte aux 
traités existans ; elle invoque , à l’égard de cette prétendue viola- 
tiondu droit des nations, l’exemple des Pays-Bas-Unis dans leur 
insurrection contre Philippe, et surtout l’exemple de l’Espagne 
'lie-meme à l’égard de son alliance avec la république française et 
lempire français , sous Bonaparte , en ajoutant qu’il est reconnu 
pe la guerre générale contre la France n’a eu nullement pour but 
I rétablissement de la dynastie légitime dans ce pays, mais seu- 
taent de réprimer l’ambition indomptable de Bonaparte ; de 
•Mière qua, lorsque celui-ci eut abdiqué , les alliés ont été un 
cioment indécis s’il ne fallait pas élever au trône un prince d’une 
Wire dynastie.

besjournaux monarchiques et ministériels de France ont ré
giment encore tenté de faire regarder cette note comme une 
flwnon authentique.

SUISSE.
Lucerne , le ia novembre. — Dans sa séance du q novembre , le grand 

Wieil du canton de Lucerne a unanimement approuvé toutes les mesures 
triiH par le conseil quotidien à l’égard des deux conseillers inculpés comme 
jutigateurs du meurtre de feu M. l’avoyer Keller , il a ordonné qu’ils 
“sentmis en accusation ,et que le procèsqui leur serait intenté fût instruit 
“r h commission centrale d’enquête.

ALLEMAGNE.
^mcfort, le 18 novembre. — Il parait que les magnat» de la diète 
."Ns* ont résolu fie ne prendre part à aucune discussion des propo- 

t(l 5"Ties, qu’après la punition des commissaires qu’ils accusent d’a- 
1 j,/10 ,a constitution, en abusant du pouvoir que la couronne leur 
,rmée°n • ava‘l dit que l’emploi fait par ees commissaires d’uneforce 

«ait pourobjet de faire payer certaines contributions en argent au lieu 
il’i t’ e*c.: raa'son apprend que ce sont les levées arbitraires de troupes 
. poque de la guerre contre lesNapolilains en i8ai , qui forment le prin- 

* ' des Hongrois. Les trois quarts des comitafs obéirent alors, sans 
rtf| re ««ion aux ordres de la cour : mais les antres prétendirent 
(i!t termes mêmes de la constitution , l’adhe'sion de la diète ;
^lieujDlSsa’res> membres de la noblesse hongroise, furent envoyés sul
lig aVeo des lroaPas ; les comitats réfractaires cédèrent à la force , mais 
HuJ mettant bien de porter plainte à la première occasion. Ces mêmes 
Ntcj|SlreS s‘®âeut aujourd’hui dans la diète , et on assure que d’amers re- 

cur ont été adressés par leurs compatriotes.
FRANCE.

me ili; 20 novembre. — Sir Hudson Lowc logeant à Paris , 
ipjjjjj , grand-hôtel de Paris , avait en même-temps un 
kjn e®eiltàPassy , rue Francklin , n. 21 , qu’ila occupé depuis 
teonCt0i )usrId’au vendredi soir , 11 novembre. Il a pris en 
îarJ'ee >mwdi 14 , chez M. Laffitte des lettres de crédit sur la 

soir6T 6t *■ a Pai’is , mardi , i5 , entre 6 et 7 heures
L0 ", ,a veille de son départ, il disait que puisque la calomnie 

, il retarderait le voyage qu’il avait projeté jusqu’à 
U So;eUt reconnu les coupables.

S* ‘?‘ême c^u 11 novembre, jour de l’assassinat de M. 
Mient' 6 ”e ^aa-Cases , deux hommes de mauvaise mine se 
i<re»t plusieurs fois chez M. Emmanuel, rue Neuve de 
ijjjy n. i3 et demandèrent à son portier s’il était allé à
^ts.7*, q-Uelle heure- ïous ces détails sont rigoureusement
'7*j~jp-d-—________ ____________{Courrier français.)

a?,*™'1 <l'le e,t assassinat est considéré comme uue veisg«ance da
1 »X ' •* Andres ? env«rs sir Hudson-par M. de Las Cases, 
'^*>00 1Qa Sa cravac^10 Par 1* figure à l’ancien gouverneur d» Sta- 
^^1 mauvais Iraitenians qua c« dernier avait fait su-

*u P*re du jaune Las Casas.

Une feuille litteraire qui se publie à Toulouse annonce que 
M. Perlas , ancien directeur de l’école de Sorrèze , vient de re 
cevom du gouvernement d’Haïti la somme de i5o, 000 fr à 
titre de recompense , pour les services qu’ila rendus aux ieimes 
directilS ^ °nt ^ ®lev®s daus l’école dont il était autrefois

— Une scène d’un nouveau genre vient de se passer au tribunal cor
rectionnel de Laval ( Mayenne). Un individu nommé Pivot avait été con 
,, ’."V s1*“01» Prison par le tribunal de Mayenne pour vagabondai 
li a fait appel, et a comparu le ,5 novembre devant le tribunal da Laval* 
Au moment ou M. le président prononçait le jugement confirmatif Pi-’ 
vot s e t ecr,® avec oolero : Fous êtes tous des brigands et des scélérats 
aussi brigands que ceux de Mayenne, et, en même tems , amehant dé 
son pied un enorme soulier ferré, il l’a lancé à la tête de ses juges. La

oiserie a reçu le coup, et lé soulier est tombé entre M. U président et Pua 
de ses collègues.

La Quotidienne s’irrite contre la puissance de l’Angleterre • elle s’in
digne de l’usage qu’elle en fait; elle sonne l’alarme,- elle la voit marcher 
rapiclement a la domination du globe. Laissons faire l’Angleterre , nous 
dit froidement le Drapeau blanc ; elle augmente prodigieusement ses ri
chesse? et sa puissance , mais elle suit de mauvaises voies. Ayons de grands 
propriétaires fonciers , de nombreux et riches majorats ; créons et renforçons 
une benne et solide aristocratie ; infusons le catholicisme dans les veines 
du corps politique, et empêchons l’or et l’argent d’aller à l’étranger La 
Francisera bien puissante. 0

Noui croyons, nous, qu’il serait bien plus simple et plus sûr de suivre 
1 exemple de 1 Angleterre ; mais la congrégation voudra-t-elle jamais le nar., 
mettre-La congregation pensequ’il vaut mieux qu’une nation soit pauvre 
faible ef croyante comme 1 Espagne , que riche, puissante et raisonneuse 
comnie f Angleterre. Elle a sans doute raison. Cependant c’est une assez 
bonne chose qu un budjet d’un milliard et demi, et il est fort agréable d» 
dicter des lois a PEurope. ®

PAYS-BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ETATS-GENERAUX.

Séance du 18, à La Haye.
Fin du Mémoire a l appui du projet de loi , concernant un em

prunt à ouvrir en faveur des possessions nationales d'outre-mer,

( Voy. n«. d’hier. )
Déjà le Roi a pris des mesures efficaces dans la vue d’atteindre ce bnf.
Un arrêté^royal du 3 avril dernier, n°.8g, porte, qu’à l’avenir le Roi 

fixera lui-même un budjet quinquennal de dépenses pour les possessions 
aux Indes-Orientales, dont le gouvernement colonial ne pourra s’écar
ter; lemême arrêté impose à la chambre générale des comptes de Bata- 
viale devoir de veiller à ce que ce budjet soit rigoureusement maintenu

Un arreie royal du 5 avril dernier ( n» 96) prescrit au gouverne
ment des Indes un grand nombre d’économies, dont nous citerons seu
lement : la suspension de tous travaux publics durant les cinq premiè
res années ; la, défense d’en entreprendre à l’avenir sans une autorisa
tion expresse, émanée du roi; la suppression des directions dispendieuses 
des ouvrages,publics et du waterstaat; la simplification de l’udminislra- 
tion ; une réduction du personnel dans la plupart des collèges et bu- 
reaux; et enfin, le retranchement de nombre de dépenses, excusables 
sous un état financier prospère, mais qui ne sauraient l’être dans les 
circonstances actuelles.

Par d’autres arrêtés la nomination de fonctionnaires est soumise à des 
restrictions salutaires: tout envoi d’employés d’Europe est suspmdu ius- 
qu’à ce que la demande en soit faite par l’administration coloniale et 
quant à l’envoi d’officiers militaires, il sera, jusqu’à nouvel ordre 
borné aux grades subalternes. ’

Enfin , le roi à arrêté un nouveau système monétaire pour les Indes 
dont les principales bases sont l’abolition de toute hausse nuisible et dis
proportionnée dans le cours des espèces, et la mise hors de circulation 
du papier monnaie surabondant.

Toutes ces mesures ont été suivies de l'envoi d’un commissaire-géné- 
ral, auquel il est entr’autres expressément enjoint de veiller à l’exacte 
observation de ce qui a déjà été prescrit relativement à l’économie 
et de diminuer en outre la dépense en tout ce qui sera trouvé suscep
tible de réduction. “

Si l’on considère que , pour les départemens des bâtimens et travaux 
civils et du waterstaat, dont la suppression vient d’être décrétée il a été 
paye par année , l'une portant l’autre, depuis 1818 jusqu’à 1824 une 
somme de huit à neuf cent mille florins ; que la somme payée dans les pre» 
miers tems à titre d’intérêt du papier-monnaie dont la circulation cessera 
s rleve à pres de f. 4oo,aoo par an , et que par conséquent ces deux arti- 
les equivalent déjà , à peu de chose près , au montant de la somme de
1.1,400,000 qui doit être mise en réserve aux termes du projet de loi it 
ne sera pas difficile , même sans avoir une connaissance exacte de l’état 
des allaires dans les possessions aux Indes orientales, de se convaincra 
quau moyen des économies précitées, on obtiendra , relativement aux 
finances de ces colonies , les effets salutaires qu’on en attend et omit
ylrXrSifife1* qU® iamaiS la garJnllS à donne1' Par dans



Liège, le a3 Novemm*.
On annonce que fy[. Guillery , régent an college de Ni

velle , vient d’être nommé à la chaire de rhétorique du collega 
de Liège.

— Deux suicides , l’un volontaire, l’autre effectué dans un ac
cès de démence , ont porté un ouvrier à se noyer dans la rivière 
d’Amblève , province de Liège , et une femme dans un étang de 
Villers-aux-Tours , même province.

— Le gouvernement à accordé à M. de Meorloose , de Gand, 
un brevet pour l’établissement d’un bateau à vapeur sur le canal 
de Bruges à Gand.

— Une arrestation bien importante vient d’avoir lieu dans l’ar
rondissement de Bruxelles, c’est celle du nommé Josse Debast , 
forçat gracié , placé sous la surveillance de la haute police à 
Hal, qui est prévenu d’être auteur ou complice de plusieurs 
grands crimes.

— Six personnes composant une famille de la commune de 
Chanly (grand-duché ) , ont été empoisonnées , le 18 de ce 
mois. De prompts secours ont mis hors de danger cinq de ces 
individus , et l’on espère aussi sauver le sixième. La cuisinière, 
soupçonnée d’être l’auteur de cet empoisonnement, a été ar
rêtée par la maréchaussée.

— il est question de fonder à Liège une école spéciale de mu
sique. Une commission choisie parmi les membres du conseil de 
régence doit faire un rapport à ce sujet. Nous devons cet éta
blissement , dit-un de nos journaux , à la protection que le roi 
accorde aux arts.

— Sir Hudson Lowe , ancien gouverneur de Sainte-Hélène , 
est arrivé à Francfort le 19 de ce mois.

— A Londres le bureau-général des postes emploie pour les 
lettres de l’extérieur 200 employés et trieurs , et 220 facteurs ; 
le bureau de deux sols occupe 5o employés et trieurs , et une très 
grande quantité de facteurs, le département des lettres pour l’ex
térieur , 20 employés et 34 facteurs. Chaque soir , le dimanche 
excepté , partent de Londres 21 voitures a 4 chevaux, avec en
viron 4o,ooo lettres et 20,000 journaux.

— On écrit de Trieste, le g novembre.
« Nous avons des nouvelles de Gorfou jusqu’au 3i octobre. 

A cette époque, la flotte turco-égyptieun? qu’on attendait d’A
lexandrie , n’avait pas encore paru dans les eaux de la Morée. 
Beschid-pacha s’était, da sa personne, retiré à trois lieues de 
Missolunghi , mais le siège de cette place n’était pas levé.

— La fécondité du soi est telle au Brésil que dans les environs 
de Rio-Janeiro, on a, dans l’espace de vingt-et-un jours semé et 
récolté des petits pois.

— Ce qui s’est passé hier soir à notre théâtre au moment ou 
l’on commençait la pièce insignifiante de mes derniers vingt-sols 
n’était qu’une espèce de répétition de la scène qui dernièrement a eu 
lien au Vaudeville à Paris, si l’on en excepte cependant l’inspecteur 
de police, la prison et l’amende que nous laissons à nos voi
sins. Notre parterre et notre directeur n’anront pas besoin de 
recourir à de pareil les formes pour s’entendre. Or voici le récit, 
selon le Courrier français, des discussions élevées au Vaudeville et* 
de l’interventicn de la police.

« Tout le monde a entendu parler des discussions qui se sont 
élevées dans le sein du Vaudeville. Jusqu’ici tout s’était passé en
tre le directeur et les actionnaires, mais, il y a quelque temps, une 
nouvelle partie est intervenue dans l’instance : c’esi le public qui, 
par l’organe d’un spectateur placé à l’orchestre, a entamé le dia
logue suivant avec l’acteur qui entrait au lever du rideau. Le spec
tateur', M. Lepcintre?—L’acteur fait un saint et écoute. Le specta
teur continue : M. ledirecteur est-il au théâtre? L’acteur : Je l’ignore. 
Le spectateur ; Nous aurions désiré nous plaindre de la monoto
nie de son répertoire, nous qui avons payé notre abonnement : 
s’il continue à jouer tous les jours les mêmes pièces , nous serons 
obligés de les siffler. — Le public rit, mais un inspecteur de po
lice se présente pour arrêter l’interlocuteur ; 011 lui crie d’atten
dre la lin de la pièce , et il se retire. Après le spectacle il se pré
sente de nouveau et arrête un individu, mais ce n’est pas celui 
qui a parlé, et il est obligé de le relâcher. Cependant on décou
vre quel est le parleur , et il est traduit devant le tribunal de 
simple police qui le condamne par défaut à trois jours de prison. 
M6 Etienne a formé opposition à ce jugement, et sur la plaidoi
rie de Me. Vulpiau , la peine a été réduite à i fr. d’amende. »

— Depuis quelques jours il circule dans Paris une petite pièce 
de vers adressée à S. M. Charles X. Si l’onftrouve pas le mé
rite de la versification on y rencontre du moins celui de l’in
tention. Reste à savoir si le monarque voudra se rendre aux con
seils qu’un poète lui donne :

Vous avez chassé dansles hois ,
Vous avez chassé dans les plaines ,
Et vous avez mis aux abois 
Tout le gibier de vos domaines ;
A présent, pour vous délasser 
Et pour combler nos espérances 
Il 11e vous reste qu’à chasser 
Votre ministre des finances.

On trouve dans un ouvrage sur le commerce , couronné par 
l’académie de Marseille , des détails infiniment précieux sur les 
progrès du commerce d’exportation de la Grande-Bretagne pen
dant le 18e. siècle et le commencement du 19e. Nous en emprun
terons les résultats suivans , qui font comme le résumé de l’his
toire du commerce d’exportation de l’Angleterre :

i° Dans une période de 120 ans, la valeur des exportations 
de la Grande-Bretagne a septuplé , et niême elle s’est élevée 
momentanément au décuple de son terme moyen au commen
cement du 18e. siècle.

2. Dans une période de 120 ans, il n’est arrivé qu’une seule 
fois au commerce anglais, en 1787 et eti 1788 , de vendre pour

une valeur moindre que celle de ses achats. Cet e'vénem8ni 
lieu , lorsqu’il eut perdu ses marchés de l’Amène,,« . ,tu' 
trionale. -Ue septen-

3. A cette exception près, il n’a cessé d’oblenir’de SM tra 
tions des bénéfices qui ont varié selon l’influence des éveiiea/4'' 
mais dont la somme n’a pas cessé d’être considérable. 1:11,1

4. En 1700 , ces bénéfices montaient à moins de 43 milHoni J 
francs , année moyenne : ils doublèrent dans les quarante aun’ * 
suivantes; ils diminuèrent de moitié par l’effet de laguerre 
rique ; l’héritage du commerce français les fit monter , vers ]a g. 
du dernier siècle,à 168 millions.La paix de 1802 les élevaiaJom'? 
lions ; Ta prolongation d’une lutte acharnée , les fit retomber'j 
120 ou à i5o ; durant le blocus continental, ils furent re’ 
duits à 96 millions ; une nouvelle ère , signalée par la p] ' 
haute prospérité , s’ouvrit en 1814 pour la Grande-Bretagne.

5° Pendant les deux premières années de cette période elle Ten. 
dit moitié plus qu’elle n’acheta, et ses bénéfices furent, surune 
année , de 720 millions de francs , et sur l’autre de 792, 
le plus haut terme de prospérité commerciale dont l’histoire du 
monde offre l’exemple ; ses gains furent alors de 16 à 17 fob leur 
valeur. Au commencement du siècle passé,ils offrirent avechba- 
lance de 1787 , une différence de 815 millions.

6. De 1818 à 1822 , cette prospérité prodigieuse a éprouvé 
une diminution de moitié; l’excédant de la valeur des -exporta
tions suppose que la Grande-Bretagne obtient un bénéfice amiutl 
en numéraire ou en crédit , de 384 millions de franco, c’est-à- 
dire , dépassant huit fois celui qu’elle obtenait , il y a 100 ani 
de ses transactions commerciales , seize fois plus grand que «lui 
de 1793, égal à celui de 1809, moindre de moitié’qu’en i8i5 
et inférieur du quart ou du cinquième à ceux de 1816 et 1817.

7. Malgré son abaissement, cette valeur est deux à trois fois 
plus grande que le terme le plus e’ievé des bénéfices du commerce 
anglais pendant le cours entier du dernier siècle.

8. Enfin , de 1814 à 1822 , dans l’espace de neuf ans, la ba- 
lStice du commerce de la Grande-Bretagne a été’ en sa faveur do 
l’énorme somme de quatre milliards et demi de francs, ce qui 
permet d’admettre par un terme moyen , que les transactions 
commerciale de celte puissance l’enrichissent aimuellementde 5oo 
millions.

C’est par ces trésors que l’Angleterre a soutenu le poids d’uuo 
dette de 24 milliards , celui de 15oo millions d’assignats, et les ef
forts sans exemple d’uue guerre de vingt-cinq ans , dont l’issue lui 
a livré l’empire des mers et le commerce du monde.

«BMISÏOSBAKCB PARTICULIERE BU JOURSAL MATHIEU UOnUIL

Monsieur,
Paris , le 20 novembre i8j5.

En voyant M. le comte de Villèle et M. le vicomte do Château- 
briant, l’un reconnaissant des républiques dans sa pratique minis
térielle , l’autre s’attachant à montrer l’excellence de ces sorts) 
de sociétés dans ses théories politico-philosophiques, et pourtsnt 
tous les deux se traitant à qui mieux mieux de républicains comm« 
la plus grosse injure qu’ils puissent se dire; en voyant d’une 
part les dons multipliés que nous faisons aux divers établissemen* 
religieux , tels que pères de la foi, iguorantins, Sorbonne et autres 
bonnes choses de cette espèce , et d’autre part le soin que nous 
prenons d’étendre nos relations commerciales et de protéger notre 
industrie, autant au moins que 110s préjugés peuvent nous le permit- 
tre;en voyant ceque nous faisons pour les Grecs et ce que nous-faiwn* 
pour les Turcs ; en voyant enfin tout ce qui se passe de contradic
toire parmi nous, il me paraît plus que probable que vous ne com
prenez rien à l’ensemble de noire mouvement, ce quepeut-etro 
vous n’osez avouer à vos lecteurs de peur d’être accusé par *uX 
de manquer de pénétration. Que cette considération ne vous re
tienne pas plus long-tems, Monsieur , confessez voire ignorance e 
n’en rougissez point ; car moi qui vous parle, et nous autres tous, 
habitans des rives de la Seine , nous n’entendons pas plus à no) a - 
faires , que vous et les vôtres qui buvez les eaux de la Men)« - 
vous en savez à cet égard autant que nous , autant que âl. de 1 
lèle, que M. de Châteaubriant, que les jésuites, qui n’en âa'Jn 
rien. Jamais pareil désordre ne s’est peut-être vu en ce inoua , 
depuis la tour de Babel , et quelquefois en vérité on serait ten 
de croire que tout ceci n’est qu’un jeu de la Providence qui c“e 
ehe à se distraire de la monotonie de l’ordre.

Défiez-vous donc, Monsieur, de tout récit systématique^ 
les faits et gestes , desseins et propos de nos gouvernails , °* 
ou autres. Le pourquoi et le comment de tout ceci ne saut ^ 
être à la connaissance d’aucuns intelligence finie; contentez-v 
des faits , tels qui se produisent, comme un simple objet 5 ^ 
vertissement, et n’allez pas follement vous fatiguer le cer'je?, 5 
y chercher un lien qui n’existe pas , au moins pour les al 
esprits des enfans des hommes. .

Un pareil état de choses , il faut en convenir , est bien 
mode pour celui qui s’en fait l’historien ! Il n’y a point à crain 
ici d embrouiller la matière par un mauvais arraugem1311 
parties, et le tout n’ayant, à proprement parler, ni comi'1°'11j. 
ment, ni milieu, ni fin , le récit qui s’y rapporte se ti°u . ^ 
turellement dispensé .de cet ordre logique , toujours foi e jg 
pour un écrivain consciencieux , comme vous devez 
savoir. ^

Je vous dirai donc que le ministère tout entier *arc,-* Je 
plus d’abandon et de confiance que jamais, sous la *"*>1 
M. de Villèle ; que l’un des ministres cependant, M. e ^ 
favorise en cela par quelques-uns de ses collègues , et pou ^ reft. 
lo Génie du christianisme , travaille de toutes ses fore« >;[ 
verser le président du conseil; que celui-ci croit fermemL1«bre 
n’y a point moyen pour lui de se maintenir avec la . 
septennale, et qu’il s'oppose en même tems, de tou



5a,ice , à la dissolution de cette assemblée , persuadé que dans ce 
cal sa ruine - devient.inévitable. Je vous dirai que le pins grand 
reproche que le ministère aspirant fait au ministère en pied , 
c'est de n’avoir pas vu qu’il fallait à une société toute nouvelle , 
comme est la nôtre , de nouvelles institutions , de nouvelles al
lures, et par conséquent de n’avoir pas replacé la monarchie sur 
Jesbases solides. Je vous dirai encore que les jésuites sont repous- 
ics de tontes parts, renies de tont le monde, des ministres pré- 
Kiisetfuturs, delà noblesse,du clergé, de M. Frayssinous lui-même, 
et que néanmoins ces bons pères étendent chaque jour leurs [con
quêtes. Enfin que vous dirai-je? que le roi voit bien que M. de 
Villèle , avec ses vues financières, a tout brouillé , et qu’en même 
tems il demeure convaincu que rien ne serait plus funeste que 
delai donner un successeur. Dernièrement le marquis de Rivière, 
l’œil triste, le front chagrin , la démarche soucieuse, se présenta 
au lever royal. « Ou’as-tu donc, Rivière , lui dit le roi , qui fut 
frappé d'abord de cette contenance mélancolique. — Sire , V. M. 
a trop de boute de s occuper ainsi de son serviteur indigne.... Ce 
n’est rien. — Tu as. du chagrin , je le vois bien; j’en veux con
naître h cause. —Sire.... — Allons, parle. — Je craindrais..,.__
Ne crains rien , parle , te dis-je , et avec toute liberté , je te l'or
donne.... — Et bien , Sire , M. de Villèle,.____ Tais-toi.

Ainsi se termina ce pénible entretien.
Il paraît que le plus grand embarras qn'éprouve le ministère 

pour le moment , c’est de ne savoir que dire aux chambres, que 
tôt on tard enfin il faudra bien convoquer. Le point délicat 
surtout, c’est le 3 p. o/o. Ce n’est qu’avec la plus grande peine 
que dans un conseil de cabinet tenu tout exprès , on est par
venu à s’entendre à ce sujet , au moins provisoirement. Voici 
h maniéré assez piquante dont on rend compte de cette séance 
dans les salons de Paris. M. de Villèle voulait que le discours 
delà couronne présentât cette mesure comme trop importante 
pour pouvoir être jugée par les résultats d’une première année.
M, de Corbière assurait que pour peu qu’on crût difficile de 
donner de bonnes raisons sur ce chapitre , il n’en fallait pas 
parler. Mais si nous sommes interrogés , lui dit M. de Villèle? 
-Nous ne répondrons pas. — Et que pensera-t-on ? — Ce qu’on 
voudra. — Et si on murmure ? Alors , s’écria Franchet, qui 
vit que le. cas rentrait dans ses attributions , alors , nous fe- 
Mis empoigner. M. de Peyronnet pensait qu’il fallait aller 
udevant de la turbulence et parler de la fermeté royale, qui 
limit bien veiller à la sûreté de l'état ! phrase magique . qui, 
iomme chacun sait, avertit tout le monde de trembler , attendu 
1 m l’état, est une personne fort ombrageuse , qui n’entend pas 
raillerie sur les choses qui la touchent, qui tient beaucoup à ce 
luou respecte sa religion et encore bien plus sa' sûreté, qui 
n semble toujours d’autant plus compromise que celle desin- 
ovidus paraît mieux établie. A quoi bon prendre tant de souci, 
naît l’évêque d’Hermopoiis , n’avons-nous pas pour nous le 

«rat divin et Fonction sainte ? et par conséquent tout ce que 
“«s faisons au nom. du roi, n’est-il pas nécessairement bon et 
'5'tiine,dans le temps comme hors du temps? Ceci, répondait 
* mjnistre de la guerre, est midpoint de dogme que je ne puis 
Wrecier ; mais tenez , moi ja suis soldat , ou au moins je 
0111 être ; eh ! bien je vous dirai franchement que ce que 

lâ«s avons de mieux à faire c’est de nous retrancher derrière
es auriers d’Espagne....... Mais , murmurait-on , ces lauriers là
11« a déjà mis à tant de sauces..... ! qu’en pensez vous , M.

, “Maistre de la marine ? — Je pense que vous avez tous rai- 
' > et qu’en conséquence la réunion de tous les avis qui vien- 
. J d être émis, formerait le plus beau corps de doctrine et 

P “s puissante argumentation que jamais peut-être conseil de 
l”lstres ait produite. Hélas! se prit à dire en soupirant un

personnage , je ne vois rien de clair dans tout cela.....
I( m°fs, rien de clair, mirent fin comme par enchantement 
,j ’rre30lutions de l’assemblée l’avis du ministre de la ma- 
j,e, ut adopté tout d’une voix et tout d’une voix aussi , l’aca- 

Mathieu , fut choisi pour prêter aux conceptions mi- 
les embellissements de sa prose.

^Propos de l’académicien Mâthieu de Montmorency , les plai- 
'ina/881*1'611*’ ffue l’académie , entraînée par l’esprit d’innova- 
!«e d*1 Slec'e > vient de décider que les titres littéraires, quoi- 
!*uxeV^ toujours former une présomption défavorable contre 
N ^Ul' “rigaeraient les honneurs du fauteuil, cesseraient ce-
I1., I ,a l’avenir , d’être considérés comme une cause suffisante 
fusion.

([„J ne y°us parlerai pas , monsieur, de vos débats avec les ul- 
'Aoiis nS’ assez d’autres vous en parlent saus|inoi. Cependant,
,0iii >.you^ez savoir mon avis à cet égard, je vous dirai que 
'tam eS-etl Srand danger d’une croisade , et à vous parler fran- 
tiujtio - 6 *•6 vo‘s 8u®les d’autre remède à opposer à votre obs-

J’ai l’honneur, etc.

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

u /. ,(^Ul Piètre incessanmieat représent* aux. Français , avait été 
*•»-■ * lx ans. Cette tragédie toute classique est d’un M. Pichat, peu•'«»u

a present dans la littérature. Après Léonidas viendra U trage- 
1terön j afme Tell, du même auteur. Puisse le nom des deux héros as- 

triomphe à celui qui lésa célébrés !
Talma a obtenu rie jouer une seule fois à son bénéfice la 

l'“léon_ 0r-T1’ f“1 aussi représentée une seule fois sous le règne de Na-
11,11 «ml,V ern*rqUa fiue c°hu qui avait immolé toutes les libertés publiques

110U, applaudit beaucoup ce vers de César :
* Si je n’étais César, j’aurais été Brutus. »

U,, "......—
!lü,HtYeC'*a°n ’ * 'a ***• de laquelle se trouvent iss princes Frédéric 
^'ons«rU)t|- ro‘ d* Saxe, vient d’être créée à Dresde pour la rechercl 

talion des antiquités saxonnes.

■m
^ ®*röard-Godafroid Verner , sdministrsteardes subsistance» de Frey- 
botjrg ( Saxe ) , après un cours d’expériences suivies durant plusieurs années, 
a enfin découvert us moyen de çonserver dans un état sain tonies espèces de 
grains, « très peu de frais, de manière à ce qu’ils soient propres à être emma
gasinés pour plusieurs années, ou bien à être transportés , soit par tare . soit 
pareaa.

Construction de nouveaux ponts à Londres.
Dans un espace de quatre lieues que parcourt la Tamise dans Londres et 

ses faubourgs, sont établis six pont» , quatre en pierres et^deux en fonte. 
Le premier que l’on rencontre an remontant le fleuve , est pont de Lon
dres achevé en 1209.. Les arches ds ce vieux pont, au nombre de dix-neuf, 
sont trop étroites et gênent la navigation. On a résolu da le démolir , et l’on
a commencé , quelques toises plus haut, un nouveau pont en pierre qui
naura que cinq arches surgiô pieds de long. Au dessous du pont de Lon- 
dref !a famise parcourt dans la ville un espace d’une lieue et demie sans 
qu il existe aucune communication djreete d’un® rive à l’autre. La néces
site de laisser libre cette partie de la rivière, afin de permettre l’approche des 
grands navires, a donné naissance à deux projets extraordinaires, dont l’un 
est déjà en exécution, et l’autre sera peut-être bientôt commencé. C’est k 
environ une lieue au dessous du pont de Londres que M. Brunei , ingénieur 
rançais, construit cette double galerie souterraine, ouvrage prodigieux dont 

tous les journaux ont souvent parlé. Entre ce pont souterrain et le pont de 
Londres, MM. Brown et Walker ont projeté nn pont suspendu en 
chaînes , dont l’arche centrale aurait six cents pieds d'ouverture, et serait 
elevee de 85 pieds au dessus des hautes eaux , de manière que les grands 
navires de commerce pourraient voguer dessous à pleines voil»a. Ce poni, y 
compris les approches , aurait une longueur totale de 3,4oo pieds et passerait 
sur une partie des maisons des deux rives. Le devis des dépenses s’élève à
9.800.000 francs , et ie ravenu net du péage est présumé devoir être de
1.018.000 francs.

COMMERCE.
Des nigérians russes ont fait à Verviers des achats considérables da 

draps, probablement pour leur commerce intermédiaire avec la Chine.

bourse d’anvers , du 22 novembre.

Effets publics— Les certificats de Naples Falconet ont été demandés à 
78 3/4 et les métalliques à g5 i/4-

Changes. — VAmsterdam court a été offert à i/4 p. 0/0 de perle ; le 
Londres court q’est traité de 39/9 à 39/9 1/2 , et le papier à deux mois 
de 39/6 a 39/6 1/2 : !e papier à trois! moisa été offert à 39/5 ; le Paris n’a 
pas éprouvé de variations ; il ne s’est rien traité en Francfort !mi 
Hambourg. J 81

. Marchandises. — Il s’est vendu fâo balles café Batavia à 178 c • *t 
55 balles Brésil à 36 ,/2 c. ' 1 ’

Sept caisses Indigo manille moyen et fin , ont été vendues à fl. 4. 
87 cent*.

bourse d’amsterdam. — Du 11 novernbrs,
Dette [active S9 1/2 07 i/4 56 i5/i6. Différée, 1 1 1/8 t 3/3î. Bill, 

de chance ,21 3/4 22 1/2 3/8. Syn'd. d’amort. , 98 x/A 00 08 3/i. 
Rentes remb. 87 1/2 88 1/2 i/4 . Lots d» , S7 90, Act. de la see. d. 
comm. 96 1/2 97 1/4 97.

CHARADE.
Mon tout, génie audacieux ,

Parcourut, dans son vol , les enfers et le» cieur.
Mon premier, cher lecteur , dans la chronologie 

Est d’un emploi nécessaire et fréquent.
Mon dernier , s’il no suit les lois de l’harmonie ,
De nos sens qu’il charmait est bientôt le tourment.

Le mot do la dernière énigme est Fosse.

THÉÂTRE DE LIÈGE.

Jeudi 24 novembre 1825 , N» 4 du ie. mois de l’abonnement,
Zoraïme et Zulnar, opéra-comique en trois actes, de Boyeldieu orné 

de tout son spectacle.
On commencera à 5 heures et demie par le Vaisseau en quarantaine 

ou le Corsaire et le Marchand , vaudeville.
Au premier jour , la première représentation de l’Alcide , ou la famille 

du Charlatan , folie-parade nouvelle, dans laquelle M. Vénitien,surnommé 
l'Hercule des Hercules , remplira le rôle de l’Alcide français.

En attendant, la Femme à deux maris-, Léocadie ; lord Devenant ,- 
les deux Cousinsanle Tartuffe des mœurs; etla remise de plusieurs opéras 
dont quelques indispositions ont retardé et retardent encore la repré
sentation. 1

TEMPERATURE DU 23 NOVEMBRE.
A 9 h. du mat.. 6 au-dessus o ; à 4 h. ap.-midi , 7 d. au-dessus.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 22 novembre 

Naissances : 5 filles.
Décès : i garçon, 1 femme ; savoir :

Marie-Jeanne-Barbe-Erançoise-Rosalie Dumont, âgée de 65 an», «x-ré- 
ligieusa , rue Béguinage Saint-Christophe.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(649) La belle distillerie sitne'e au village d’Eysden sur Meu
se, près de Yise , venant d’être remise en activité^ l’on s’em
presse de donner connoissance , et d’assurer MM. les commer- 
çans et autres , qu’en s’adressant, lettres affranchies , au re
gisseur de cet établissement, M. J. Piters, audit lieu, il se 
fera un devoir de traiter , aux conditions les pins avantageu
ses, des marche's, échangés ou commandes dont on voudra 
1 honorer.



(648) Plusieurs chevaux 6e selle, dont deux pronv«* -pour 
dames et dressés à cette fin, à vendre. S’adresser à M. Ber
nard, artiste vétérinaire, près du Palais de Justice , à Liège.

¥*¥ Bon violoncelle à vendre avec la méthode de P. F. Olivier 
Aubert. S’adresser près 1s porte Vivegnis , n. 3o5.

Un homme seul désirerait louer une partie de sa maison à 
«n petit ménage tranquille et propre , ou un quartier très 
bien garni à une personne seule. Rue devant St-Thomas, n. 285.

(643) VENTE PAR LICITATION.
Le 29 novembre 1825 , aux deux heures de relevée, eu vertu 

d’un jugement rendu par le tribunal civil de première instance 
séant à Liège , le 3o juillet 1825 , enregistré le 12 août, le sieur 
Pierre-François Vaume et Marie-Louise-Joseph Vauuie , assistés 
du sieur Jean Joseph Gillet, subrogé tuteur de Mathieu-Jacques 
Vaume, feront vendre aux enchères et à l’extinction des feux , 
pardevant M. le juge de paix du canton de Herve, en la maison 
de M. George, sise à Herve, par le ministère de M° H alleux , 
notaire à ce commis.

U11 beau corps de ferme sis h Serezé, en la commune de Thimis- 
ter , consistant en bons bâtimens d’habitation et d’exploitation , 
couverts en ardoises , remise et dépendances, avec les biens fonds 
en prairies d’une contenance d’environ huit bonniers des 
Pays-Bas.

S’adresser , pour connaître les conditions, à Mes Lhoest et Ga
land , avoués , à Liège , et à M. l’avocat Monseur , à Herve , et 
chez le soussigné. Halleux, notaire.

Vente d’un beau mobilier pour cause de départ.
M. le général Georges fera vendre à son domicile rue Agi- 

mont , n. 112 , à Liège , le jeudi 24 novembre courant, à 2 
heures précises de l’après-dinée , et jours suivans , ses meu
bles et effets , consistant en secrétrires, consoles, commo
des , table à thé avec couvercle de marbre blanc veiné , ta
bles à coulisses et à jeu, chaises bourrées et fauteuils , tous 
ces objets sont en acajou ; plusieurs glaces encadrées , bois 
de lit et garderobe en mérisier , 1 calandre , service de por
celaine , etc. , etc., On. y vendra aussi une partie de fleurs 
en pots , consistant en orangers , citroniers , geranium , ro
siers du Bengale et autres ; plus 3 chèvres.

Cette vente aura lieu argent comptant par le ministère du 
notaire Parmentier. On pourra voir le tout dès la veille", 
depuis i heure de relevée jusqu'au soir , et le 24 depuis 9 
heures du matin jusqu’à midi.

(65Q Le lundi 28 novembre 1825 , à dix heures du matin , 
en l’étude du notaire Dusart , à Liège , il sera vendu aux en
chères les" pièces de terre suivantes :

i" Septante-quatre perches no palmes des Pays-bas de 
terre , situées à la fontaine aile Taxhe , commune de Jupille.

2° Quatre perches 35g palmes des Pays-bas de terre, sises 
aussi à la Fontaine aile Taxhe, commune de Jupille.

3° Quatre perches 35gpalmes des Pays-bas de terre, situées 
sur le Plein , commune de Grivegnée.

4° Neufperehes 809 palmes des Pays-bas de terre , appellée 
la prairie au Poirier, située près du fossé Pontale , aux bruyè
res , commune de Jupille.

5° Treize perches 78 palmes des Pays-bas de terre , situées 
daus le fond de Fassenbois, aux bruyères, commune de Jupille.

S’adresser audit notaire Dusart , à Liège , rue Féronstrée , 
n. 56g, pour connaître les conditions de la vente.

Les personnes qui sont débitrices envers M. de Favereau, 
ancien chanoine , décédé à Geer le 11 de ce mois , ou qui 
ont des prétentions à ses charges , sont priées , ainsi que 
celles qui seraient dépositaires de papiers qui le concernent 
d’en donner connaissance au notaire Jamoulle , résidant à 
Saive, canton de Waremine , ou à Jh. Lucion-Judon , rue du 
Font d’Avroy , à Liège , n°. 583 , avant le 28 courant.

J. N. Coune, rne Sceurs-des-FIasques , n° 161 , à Liège , ou
vrira le 28 du mois courant une étude de dessin industriel, 
appliqué à tous les arts et métiers qui en sont susceptibles.

Bon vin de pays à 21 et à 29 cents P.-B. la bouteille , rue 
Hors-Château , n. 45g , derrière la Fontaine St. Jean Baptiste.

A louer un beau quartier garni ou non . de 3 à 4 pièces , gre
niers, caves , au Café Suisse , rue devant la Magdelaine. On peut 
aussi y prendre sa pension.

Le premier décembre mil huit cent vingt-cinq , à deux heu
res de relevée, devant M. le juge de paix du quartier du Nord 
et de l’Est de la ville de Liège , en son bureau établi rue Neu- 
vice, à Liège , n. g3g, par le ministère de M' Bertrand, no
taire, les héritiers bénéficiaires de Jean-Henri Bodson, en 
son vivant négociant sur la Batte, à Liège , feront procéder, 
en exécution du jugement rendu par ie tribunal civil de pre
mière instance de Liège, en date du cinq septembre dernier , 
à l’adjudication définitive sur la mise à prix de cent dix florins 
du royaume , au dessus des charges et conditions reprises au 
cahier des charges , d’une maison avantageusement située sur 
la Batte , à Liège , cotée n. 1089, enseignée de la Cloche d’or.

S’adresser, pour connaître les conditions , à M“ Dieudonné 
Laguasse, avoué, rue derrière la Magdelaine , à Liège , n. 127 , 
et Bertrand , notaire, placeSt, Pierre , à Liège.

Le 28 no verni
VENTE DE CÈÈNES.

ore courant,, 11 sera vendu, dans les bois <U 
’Prêt, en lieu dit Fond-de-Saint-" *

joignant la nouvelle Douta de la Vesdre , une grande quantité
nt-Ry,Troinlé, commune de

ant la no . . .. _____ , ____ , ^
de chênes propres à différons usages. Cette vente se fera n 
le ministère du notaire Pirghate , et aux conditions à préiire

(••>-•) Le (9 décembre prochain, à neuf heures 67^7" 
en vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil dem- ' 
mière instance séant à Liège , le 9 novembre 1825 , enregistré 
Is 14 , il sera vendu aux enchères devant M. le juge-de-pai 
du quartier du sud de cette ville , en son bureau rue Pljte 
Pierre et par le ministère de M" Dumont , notaire à ce com
mis , les maisons dont la désignation suit :

Premier lot. Une maison et dépendances, sise sur la Fon
taine, à Liège , près du pont d’Avroy , n. 2, ayant issue mr 
le Quai-Micoud.

2' lot. Une autre maison, ayant ci-devant servi de brasse- 
rie, réunissant plusieurs habitations , avec écurie, remise 
pour plusieurs voitures , sise aussi sur la Fontaine, n. 180,

3e lot. Une autre maison, joignant à la pre'cédente , aussi 
sur la Fontaine , 11. 190.

S’adresser audit notaire Dumont , rue Mont St. Martin , oa 
à M‘ Vigoureux , avoué, rue St. Severin , n. 714, pour con
naître les condition».

La veuve Ant. Ansiaux , négociante , rue Yinave-d’Ile 
n. 608 , vient de recevoir un grand assortiment de couver
tures de Rheims, de Flandre et du pays, idem en coton 
piqué et, jolucbé, perse des ludes pour courtepointe, méri
nos rayé et satiné , idem uni, couleurs nouvelles , bombasin 
superfin, flanelle de France, cle Saxe et anglaise; linge de 
table damassé et autre ; toile de toute espèce , scliertiugs , 
coton nouveau , percale, mousseline unie , idem brodée,idem 
pour meubles ; schals à franges longues , bas,chaussons, 
gants , eau-de-Cologne, etc. Le tout au prix le plus modique.

(664) Le lundi 5 décembre 1825 , à dix heures du matin , le 
bureau central de bienfaisance de Liège exposera en location , i 
la maison des Pauvres-én-Isle, rue Vinave-d’Ile, par le minister« 
de Me. Dusart , notaire.

1. Deux pièces de terre de 117 perches 71 aunes des Pays-bai, 
à Fleure-le-Texhe , l’une à la baye de Chef., et l’autre à la voie 
Detrez , detenues par Gilles Lakaye et Arnold Deirooz, d’Otbée.

2. Environ la moitié de 5j5 perches 44 aui]es des Pays-bas de 
terre en six pièces , à Villers-Saint-Siméon, détenues par le sieur 
Barc-Vivario.

3. 36j perches 62 aunei des Pays-bas de terre en différentes 
pièces sises à Thys , détenues par la veuve Watbieu Happart, 
dudit lieu.

4. 61 perches des Pays-bas de terre en deux pièces, sise» à Vot- 
tem , l’une au Thier de Cornillon et l’autre en Lovanisvoye, dé
tenues par Walthère Maghin.

5. y4 perches 12 aunes des Pays-bas de terre en deux pièces, 
à Fimal, détenues par Antoine Toppet , maréchal ferrant, i 
Vechmael.

6. Et 3o perches 5i aunes des Bay s-bas de terre, àHenekelum, 
détenues par Mathieu Meer , à Hons.

(663) EXTRAIT D’AJOURNEMENT.
Par exploit de l’huissier Jacques-Nicolas Degueldre , en 

date du dix-huit novembre dix-huit cent vingt-cinq, e,ir8‘ 
gistré le lendemain , fait à la requête du sieur Jean-Fn..i- 
çois Rainboux , imprimeur , domicilié à Poitiers , pour le
quel M* L, Aerts , avoué, occupe , il a été donné ajourne
ment aux sieurs Charles Lombart et Pierre-Joseph Lombart, 
frères, ci-devant domiciliés à Liège, et dont le domiciled: 
la résidence sont présentement inconnus , à comparaître a 
l’audience du tribunal de première instance séant à Liege, 
le trois décembre prochain, aux dix heures du matin,* 
effet de voir déclarer, tant avec eux qu’avec Pierre-Fran
çois Pirard, veuf de Catherine Rainboux, Gérarcf-Frauç™5' 
Joseph Pirard , Jean-Ulderie Tassel, et son épouse, et en 11 
Pierre Lombart, veuf de Mecbtilde Ramboux , tous ceux- 
ci domiciliés à Liège, quele'dit Jean-François Ramboux, «' 

’ - * ■ ’• maison,
le

tout situé au faubourg St. Léonard , audit Liège , P0,11?0 
le n. 160 , tenant d’un côté au Sr. Serexbe, maréchal- ^ 
rant ; du côté opposé, h la veuve François Reray ; “erne 
audit Serexbe , et devant, à la chaussée dudit fan“0" ® 
St. Léonard; en conséquence, vu l’impossibilité de 1rs p-^ 
tager commodément, ordonner qu’il sera procédé à ta ve^ 
jiubliquedesditsimmeubles, pardevant le notaire qui sei a j10.11’ 
d’office par le tribunal, ou autrement pardevant c®‘uî’rS 
les parties seront teuues de convenir, dans les trois J 
du jugement k intervenir, et que les frais seront 
sur la masse, ou , en cas de contestation , y condamne ^ 
opposans ; conclusion fondée sur ce que le requera ^ 
fils de feu Charles Rimhoux, et qu’à ce titre il a Ü1 ici|g 
former la présent* demande , et attendu que le, jjgni- 
desdils sieurs Lombart n’est pas connu, la P»“““ 
ficaation leur est faite en la personne du procureur ^ 
près ledit tribuual , 2» par affiche à la porte de.**“ Lota- 
du même tribunal, et en la personne du sieur Fier 

ère , à qui copie des présentes a e e

mandeur , a la prupriété du tiers au total d’une ma 
b'atimens y annexés , et un petit jardin sur le dernere,
Inn I Cl filé» un funlvrvinir» Cl- T ^___ J «-..-.J-If T.1P0P . OOl^

hart, leur père 
pour eux. Signé J. N. Dbou*^.

Liège , imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 330.


